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1. Introduction

1.1. Contexte
Les changements climatiques posent de nos jours un défi majeur pour le développement économique et social. Le Groupe Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC, 2007) soutient qu’au cours du XXIème siècle, le réchauffement climatique sera beaucoup plus important en Afrique qu’au niveau mondial. Si ces prévisions se confirment, on devrait s’attendre à une recrudescence des évènements extrêmes avec des impacts assez diversifiés pouvant ralentir la croissance économique, entraver les efforts de lutte contre la pauvreté, éroder la sécurité alimentaire, entretenir les poches de pauvreté existantes ou en créer de nouvelles
… 

Aujourd’hui, il est difficile de prévoir la trajectoire des changements climatiques et de ses effets, particulièrement aux échelons régional et local ; car, à l’état actuel des connaissances, la recherche sur les évènements extrêmes présente des limites en ce qui concerne leur évolution en termes de fréquence et d’amplitude
.

Dans ce contexte, les pays en développement particulièrement ceux d’Afrique risquent de subir des pressions supplémentaires et voir beaucoup d’acquis en matière de développement et de lutte contre la pauvreté se compromettre très largement à cause des impacts très défavorables des changements climatiques. 

Le défi de la prise en compte de l’adaptation et de l’atténuation dans les politiques, projets et programmes reste entier pour les pays en développement et en particulier pour les pays les moins avancés (PMA) à cause de leur faible capacité attribuable à leur situation socio-économique.

Toutefois, l’expérience relative à la planification intégrant le climat grandit dans toutes les régions du globe, dans les secteurs public et privé, ainsi qu’au sein des collectivités locales. À différents niveaux, les administrations publiques commencent à élaborer des plans et des politiques intégrant les enjeux des changements climatiques dans le cadre plus large du développement
. 

Par ailleurs, la plupart des efforts entrepris par les gouvernements dans la lutte contre les effets des changements climatiques et dans le cadre du respect de leurs engagements vis-à-vis de la Convention sur le climat sont plus concentrés au niveau national que local. Pourtant, en marge du sommet de la terre à Rio en 1992, un plan d’action pour le XXIème siècle plus connu sous le terme « d’Agenda 21 » a été adopté par les Chefs d’état signataires de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques. Cet Agenda 21 concerne les collectivités territoriales (régions, départements, communes…) qui sont appelées, dans le cadre du chapitre 28, à mettre en place un programme à leur échelle, intégrant les principes du développement durable, à partir d’un « mécanisme de consultation de la population ». 

Toujours dans le cadre de la riposte mondiale contre les effets des changements climatiques, l’Accord de Paris a été conclu lors de la Conférence de Paris sur les changements climatiques en 2015 (COP21). Les motivations de l’Accord de Paris sont fondées sur le fait que les changements climatiques représentent une menace immédiate et potentiellement irréversible pour les sociétés humaines et la planète et qu’il nécessite donc la coopération de tous les pays en vue d’accélérer la réduction des émissions mondiales de gaz à effet de serre.

A l'instar des autres états Parties, le Sénégal a signé et ratifié l’Accord de Paris et a élaboré sa contribution déterminée au niveau national (CDN) qui contient deux volets que sont l’atténuation et l’adaptation. 

Pour le volet atténuation, le Sénégal s’engage, de façon inconditionnelle et conditionnelle à réduire ses émissions de GES de 7% et 29%, respectivement en 2025 et 2030 par rapport aux émissions projetées pour les mêmes années selon un scénario « Business as Usual » dans les secteurs de l’énergie, de l’agriculture, des déchets, des procédés Industriels et Utilisation des Produits et de la Foresterie.

Le volet adaptation vise à accroitre la résilience des écosystèmes et des populations face aux impacts de la variabilité et du changement climatique. 

Les pays signataires ont convenu de soutenir et de promouvoir la coopération régionale et internationale afin de mobiliser une action climatique plus forte et plus ambitieuse de la part de toutes les Parties et des autres acteurs, y compris de la société civile, du secteur privé, des institutions financières, des villes et autres autorités infranationales, des communautés locales et des peuples autochtones.

La politique climatique devra donc associer tous les niveaux institutionnels, à savoir les communes, les intercommunalités, les départements, les régions, l’État auxquels pourraient s’ajouter d’autres comme les ONG, la société civile.

C’est dans ce contexte de collaboration multi-acteurs que s’inscrivent les actions initiées dans ce domaine par le Programme d’Appui aux Communes et Agglomérations du Sénégal (PACASEN mis en œuvre par l’Etat du Sénégal et cofinancé par la Banque Mondiale et l’Agence Française de Développement (AFD).
En effet, le Financement Additionnel (FA) du Programme d’Appui aux Communes et Agglomérations du Sénégal (PACASEN), mis en œuvre avec le soutien de la Banque mondiale et de l’Agence Française de Développement (AFD), a fortement intégré la dimension climatique.

Ce financement, octroyé en juin 2024, prolonge le programme jusqu'en décembre 2026 et rajoute 110 millions USD soit environ 70 milliards de franc F.CFA (dont 50 millions de l’IDA, 33 millions de l’AFD et 27 millions de l’État du Sénégal). Il vise spécifiquement à :

· renforcer la viabilité financière des collectivités territoriales.

· améliorer leur performance dans la gestion des investissements publics liés aux services locaux.

Le PACASEN est coordonné par l’Agence de Développement Municipal (ADM), sous la tutelle du ministère de l’Urbanisme, des Collectivités Territoriales et de l’Aménagement des Territoires. L’ADM travaille en collaboration avec la Direction du Changement Climatique, de la Transition Écologique et des Financements Verts (DCCTEFV) dans le cadre de la prise en compte du changement dans le FA. Cette direction est à la charge de l’intégration du climat dans le programme : sensibilisation, formation, élaboration et validation d’études, et intégration du climat dans les politiques et plans locaux.

Conformément à l'Indicateur Lié au Décaissement (ILD) 8 du PACASEN, un guide méthodologique national pour l’élaboration des Plans Climat Territoriaux (PCT) est adopté le 30 juin 2025. Ce guide permet d’accompagner les CT dans l’élaboration de leur Plan Climat Territorial (PCT), en cohérence avec les exigences nationales en matière de planification de l’action climatique avec comme finalité, la construction d’un territoire plus résilient, sobre en carbone et durable ; en tenant compte des spécificités locales. En d’autres termes, c’est un outil stratégique au service du développement durable du territoire, face aux enjeux climatiques, énergétiques, environnementaux et sociaux, s'inscrivant ainsi dans l'application du Résultat Lié au Décaissement (RLD) attendu avant le 30 juin 2026 :
· RLD 8.8a : au moins 40 % des 124 collectivités bénéficiaires (soit 50 CT) ont adopté en conseil municipal un Plan Climat conforme à la méthodologie nationale spécifiée dans l’arrêté.
C’est dans ce cadre que l’ADM et la DCCTEFV lancent le présent appel à manifestation d’intérêt pour le recrutement de six (06) cabinets ou groupements d’experts chargés d’accompagner les collectivités pilotes dans l’élaboration de leurs plans climats territoriaux.
1.2. Objectif général
Accompagner au moins 40 % des 124 collectivités pilotes du Programme d’Appui aux Communes et Agglomérations du Sénégal (PACASEN) dans l’élaboration participative de leurs Plans Climat Territoriaux (PCT), en conformité avec le guide méthodologique national (ci-après « le Guide ») adopté par arrêté interministériel. 
1.3. Objectifs spécifiques
Dans le cadre de l’élaboration des Plans Climat Territoriaux (PCT), la mission du cabinet ou groupement de consultants vise à atteindre les objectifs spécifiques suivants :
· sensibiliser et renforcer les capacités des acteurs locaux et des collectivités territoriales (CT) sur les enjeux liés au changement climatique, en particulier sur les volets d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES), d’adaptation aux impacts climatiques, l’intégration des changements climatiques dans les documents de planification et de budgétisation, etc. ;

· former les équipes des CT aux changements climatiques (cela inclut tous les aspects liés aux changements climatiques, notamment l’adaptation, l’atténuation, la finance climatique, etc.) ;

· réaliser des Études de Vulnérabilité aux Risques Climatiques (EVRC) et des inventaires de gaz à effet de serre qui couvriront l’ensemble des collectivités ciblées, en conformité avec la méthodologie nationale ;

· identifier et prioriser pour chaque territoire (commune ou ville département ou autre) les options d’adaptation et d’atténuation les plus pertinentes, à intégrer dans un Plan Climat Territorial structuré et opérationnel ;

· appuyer les collectivités territoriales dans le processus de validation technique et d’adoption officielle du Plan Climat Territorial par le conseil municipal, en lien avec les ARD ;

· proposer un dispositif de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation du Plan Climat Territorial, avec des indicateurs mesurables et des responsabilités claires ;

· produire des outils de communication adaptés (résumés, infographies, notes de synthèse, supports visuels) à destination des parties prenantes locales et des décideurs ;

· fournir des livrables de qualité, conformes au guide méthodologique national, harmonisés selon les standards institutionnels, et intégrant les considérations transversales (genre, jeunesse, inclusion, durabilité).
1.4. Résultats attendus
La mission doit aboutir aux résultats suivants :
· les acteurs locaux et les collectivités territoriales sont sensibilisés et disposent d’une meilleure compréhension des enjeux liés au changement climatique, notamment en ce qui concerne l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre, l’adaptation aux impacts climatiques et l’intégration de ces enjeux dans les documents de planification et de budgétisation ;

· les équipes des collectivités territoriales ont été formées et renforcées dans tous les aspects du changement climatique, incluant l’adaptation, l’atténuation et la finance climatique, ce qui leur permet de mieux intégrer ces dimensions dans leurs activités ;

· des Études de Vulnérabilité aux Risques Climatiques et des inventaires de gaz à effet de serre ont été réalisées pour l’ensemble des collectivités ciblées, conformément à la méthodologie nationale, afin d’identifier clairement les zones et populations les plus exposées aux risques climatiques, ainsi que les sources d’émissions à effet de serre ;

· pour chaque territoire, les options d’adaptation et d’atténuation les plus pertinentes ont été identifiées et priorisées, puis intégrées dans un Plan Climat Territorial structuré et opérationnel ;

· les collectivités territoriales ont bénéficié d’un appui efficace qui leur a permis de valider techniquement et d’adopter officiellement leurs Plans Climat Territoriaux via une délibération du conseil municipal, en coordination avec les Agences Régionales de Développement ;

· un dispositif clair et opérationnel de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation des Plans Climat Territoriaux a été proposé et mis en place, avec des indicateurs mesurables et des responsabilités bien définies ;

· des outils de communication adaptés, tels que des résumés, infographies, notes de synthèse et supports visuels, ont été produits et diffusés auprès des parties prenantes locales et des décideurs pour faciliter la compréhension et l’appropriation des Plans Climat ;

des livrables de qualité, conformes au guide méthodologique national et aux standards institutionnels, ont été fournis, intégrant les considérations transversales telles que le genre, la jeunesse, l’inclusion et la durabilité environnementale.

2. Description des zones d’intervention du PACASEN
Le Programme cible les 124 « Collectivités territoriales urbaines » constituées par (i) les cinq Villes (Dakar, Thiès, Rufisque, Guédiawaye et Pikine), (ii) les capitales régionales et départementales autres que celles déjà comptabilisées parmi les Villes, (iii) les communes comptant une population agglomérée de plus de 30 000 habitants avec une densité par hectare supérieure à 10 et (iv) toutes les communes précédemment ciblées par les projets de développement urbain financés avec le concours de la Banque mondiale et de l’AFD (PAC et PRECOL).
La liste des communes pilotes est donnée en annexe 2.
3. methodologie
La méthodologie suivante est proposée pour la réalisation des Plans Climat Territoriaux : 
· collaboration étroite avec la DCCTEFV/ COMREC et l’ADM, et validation technique des livrables : tout au long de la mission, une coordination régulière avec la DCCTEFV et l’ADM est indispensable. Conformément aux exigences du Guide méthodologique national, les Plans Climat Territoriaux (PCT) devront faire l’objet d’une validation technique formelle par la DCCTEFV et l’ADM, afin de garantir leur conformité aux standards méthodologiques établis ;

· collaboration au niveau local avec les ARD et les DREEC au niveau local ;
· harmonisation des approches méthodologiques entre les cabinets : plusieurs cabinets étant mobilisés pour accompagner différentes collectivités territoriales, une harmonisation rigoureuse de la méthodologie s’impose. Cette harmonisation vise à assurer la cohérence des prestations, l’uniformité des outils utilisés, ainsi que la qualité des livrables attendus. Une fois le processus de recrutement achevé, la DCCTEFV/ COMREC et l’ADM organiseront des sessions techniques d’harmonisation afin de clarifier les attentes, aligner les méthodes de travail, ajuster les calendriers d’intervention, et garantir une mise en œuvre homogène à l’échelle nationale ;

· harmonisation de l’indice de vulnérabilisé pour un besoin de comparabilité entres les communes ;
· tenue de réunions mensuelles de coordination et de suivi : des réunions mensuelles seront organisées avec l’ensemble des parties prenantes (cabinets ou groupement de consultant, DCCTEFV/COMREC, ADM et ARD), afin de faire le point sur l’avancement des travaux, identifier les éventuels blocages et proposer des solutions concrètes. Ces échanges réguliers permettront également de renforcer l’harmonisation des interventions et d’accélérer la mise en œuvre des activités sur le terrain.
4. Prestation attendue
Le cabinet ou groupement d’experts aura pour mission d’accompagner les collectivités territoriales pilotes du PACASEN dans l’élaboration de leurs Plans Climat Territoriaux (PCT), en conformité avec le guide méthodologique national validé. Ses principales tâches seront organisées autour des phases et étapes suivantes.

4.1. Phase 1 : Préparation et engagement des parties prenantes

· Appuyer la prise de décision institutionnelle :

· préparer les éléments nécessaires à la délibération du conseil municipal ;

· appuyer la mise en place du comité local de planification et du comité technique.

· Élaborer une note méthodologique de cadrage adaptée aux réalités locales, incluant le chronogramme d’exécution et la démarche participative.

· Identifier et mobiliser les parties prenantes :
· organiser des réunions préparatoires avec les élus, les services techniques, les services déconcentrés, la société civile, les jeunes, les femmes, les personnes vivant avec un handicap, t les acteurs économiques ;

· mettre en place un dispositif de gouvernance locale autour du PCT.

4.2. Phase 2 : Sensibilisation, formation et renforcement des capacités

· Développer et animer des sessions de formation sur :

· le changement climatique (adaptation, atténuation, risques) ;

· les outils de planification climat

· l’évaluation de vulnérabilité et les inventaires GES ;
· la finance climatique ;
· élaboration de projets climatiques ;
· la gestion participative et la gouvernance climatique.
· Concevoir et diffuser les supports pédagogiques et outils adaptés aux différents publics (élus, techniciens, OSC, citoyens).
4.3. Phase 3 : Diagnostic territorial

· Réaliser l’étude de vulnérabilité climatique (EVRC) :

· cartographier les ressources et moyens d’existence ;

· identifier et localiser les principaux aléas climatiques ;

· évaluer l’exposition, la sensibilité des groupes, ressources et infrastructures ;

· évaluer la vulnérabilité et le risque climatiques ;
· identifier les risques futurs et leurs impacts ;
· identifier les options d’adaptation.

· Élaborer un diagnostic d’atténuation :

· réaliser un inventaire simplifié des émissions de GES par secteur ;

· identifier les principales sources d’émissions ;

· proposer des mesures d’atténuation adaptées et quantifiables.

4.4. Phase 4 : Planification stratégique et opérationnelle

· Appuyer la formulation d’une vision climatique locale claire, partagée et cohérente avec la CDN et les politiques nationales ;

· Définir les objectifs stratégiques du PCT : atténuation, adaptation, résilience territoriale ;

· Élaborer un agenda d’actions :

· identification, sélection et hiérarchisation des mesures ;

· programmation budgétisée à court, moyen et long terme ;

· répartition des rôles et responsabilités.

· Élaborer un dispositif de mise en œuvre :

· intégration dans les outils locaux de planification (PTI, PAI, budgets, etc.) ;

· identification des partenaires techniques et financiers ainsi que les sources de financement pouvant contribuer à la mise en œuvre du PCT ;
· planification du renforcement des capacités des acteurs.

4.5. Suivi-évaluation du PCT

· Concevoir un système de suivi-évaluation participatif, adapté aux capacités locales, intégrant :

· des indicateurs SMART (spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes, temporellement définis) ;

· un cadre de résultats aligné sur les objectifs du plan et les objectifs nationaux ……… ;

· des outils de suivi simples (tableaux de bord, fiches de suivi, journaux de bord).

· Proposer une méthodologie de reporting annuelle/multisectorielle ;

· Former les acteurs à l’utilisation du système de suivi-évaluation.

4.6. Validation, adoption et communication

· Organiser les ateliers techniques et communautaires de validation des résultats ;

· Appuyer la rédaction finale du Plan Climat Territorial, incluant tous les éléments méthodologiques requis ;

· Accompagner les collectivités dans l’adoption du plan en conseil municipal (préparation du projet de délibération, présentation aux élus) en lien avec les ARD ;

· Élaborer des outils de communication vulgarisés (fiches synthèses, supports visuels, présentations, brochures) ;

· Rédiger un rapport de capitalisation des enseignements tirés de la mission.

5. Canevas de rédaction du PCT
Le Plan Climat Territorial doit être un document stratégique, opérationnel et participatif, conforme au guide national validé par arrêté interministériel. Il doit comprendre les sections suivantes :
1. Résumé exécutif

· Contexte et justification ;

· Objectifs du plan ;

· Résultats attendus ;

· Acteurs clés et mécanismes de mise en œuvre.

2. Contexte général

· Présentation du territoire (géographie, climat, économie, population) ;

· Vulnérabilités sociales, environnementales et économiques ;

· Enjeux liés au climat (risques, exposition, capacités d’adaptation).

3. Cadre stratégique et institutionnel

· Cadres de référence (CDN, PAN, SNDC, politiques sectorielles) ;

· Cadre juridique et réglementaire ;

· Parties prenantes et gouvernance locale du climat ;

· Synergies avec les ODD, l’Agenda 2063, etc.

4. Diagnostic climatique territorial

4.1. Les émissions du territoire :

· Sources d’émissions (transport, énergie, déchets, agriculture, etc.) ;

· Quantification par secteur et sous-secteurs.

4.2. Analyse de vulnérabilité au changement climatique

· Secteurs sensibles : agriculture, eau, santé, littoral, etc.

· Groupes vulnérables : femmes, jeunes, agriculteurs, etc.

· Cartographie ou matrice de vulnérabilité

5. Vision, objectifs et axes stratégiques

· Vision du territoire face aux enjeux climatiques

· Objectifs généraux et spécifiques

· Principes directeurs (équité, genre, résilience, co-bénéfices)

6. Plan d’actions climatiques

6.1. Actions d’atténuation

· Transition énergétique ;

· Mobilité durable ;

· Gestion des déchets ;

· Reboisement et agriculture climato-intelligente.

6.2. Actions d’adaptation

· Gestion de l’eau et des inondations ;

· Résilience agricole ;

· Santé et climat ;

· Aménagement du territoire ;

· Gestion des risques et catastrophes

6.3. Fiches actions

· Objectif, Responsable, Coût, Indicateurs, Source de financement, Réduction des GES / Résilience

7. Dispositif de mise en œuvre

· Gouvernance territoriale du climat

· Rôle des collectivités, OSC, secteur privé, population

· Renforcement des capacités

· Partenariats (nationaux/internationaux)

8. Cadre de financement

· Budget estimatif global

· Analyse coût-efficacité

· Montage financier (budget local, PTF, fonds climats, GCF, etc.)

· Plan de financement 

9. Suivi-évaluation et rapportage

· Indicateurs de suivi (climat, genre, co-bénéfices)

· Fréquence des bilans et reporting

· Mécanismes participatifs et transparence

10. Annexes

· Cartes climatiques

· Fiches actions détaillées

· Inventaire GES

· Référentiels méthodologiques utilisés.
6. Durée de la mission et modalités de mise en œuvre 
L’étude sera menée sur une période de maximum Six (06) mois dont quatre (04) mois pour l’élaboration et deux (02) mois pour la validation.
7. Produits attendus ou livrables
Le consultant ou groupement de consultants devra produire, pour chaque collectivité territoriale ciblée, les livrables suivants, en version électronique (Word, Excel, PDF).
7.1. Phase 1 : Préparation
· note méthodologique de cadrage :

· démarche proposée, chronogramme détaillé, outils de concertation, gouvernance locale.

· calendrier validé par la CT et l’ADM.

· rapport de mobilisation des parties prenantes :

· cartographie des acteurs ;

· compte rendu de la réunion de lancement ;

· liste des membres des comités mis en place.

7.2. Phase 2 : Formation et sensibilisation

· Rapport de formation et de sensibilisation : liste des participants, contenu des modules, supports utilisés, synthèse des échanges ;

· Supports pédagogiques : diaporamas, guides de formation, fiches techniques, outils visuels.

7.3. Phase 3 : Diagnostic

· Étude de Vulnérabilité aux Risques Climatiques (EVRC) :

· cartographie des risques, des ressources et des groupes vulnérables ;

· analyse croisée des vulnérabilités ;

· cartes SIG en annexe.

· Inventaire simplifié des émissions de GES :

· données collectées, hypothèses, méthodologie, résultats par secteur ;

· tableau synthétique des émissions.
7.4. Phase 4 : Planification

Document du Plan Climat Territorial (PCT) :

· structuré selon le guide national, incluant :

· diagnostic ;
· vision et objectifs ;
· mesures d’adaptation et d’atténuation ;
· plan d’action budgétisé ;
· acteurs, délais, responsabilités ;
· dispositif de mise en œuvre et de suivi-évaluation.
· Considérations genre et inclusion ;
· Annexes : cartes, données, tableaux, PV d’ateliers, fiches actions, bibliographie ;

· Fiches d’actions climatiques prioritaires : une fiche par mesure, selon canevas du guide (objectifs, budget, partenaires, durée, indicateurs, etc.).
7.5. Phase 5 : Mise en œuvre et suivi

· Plan de mise en œuvre du PCT :

· modalités d’intégration dans la planification et le budget local (PTI, PAI) ;

· Besoins en capacités, pistes de financement, stratégie de mobilisation des ressources.

· Système de suivi-évaluation : cadre de résultats, indicateurs, tableau de bord, calendrier de suivi, outils pratiques.

7.6. Phase 6 : Validation, adoption et communication

· Procès-verbal de validation : PV de l’atelier technique et communautaire de validation du PCT ;

· Procès-verbal de délibération du Conseil municipal : délibération officielle approuvant le Plan Climat Territorial.

· Kit de communication :

· fiche synthèse (2 à 4 pages) ;
· diaporama PowerPoint résumé ;
· brochure vulgarisée ;
· tout autre support produit.

7.7. Phase finale : Capitalisation

Rapport final consolidé de la mission : résumé de la démarche, résultats, difficultés, leçons apprises, recommandations pour la réplication.

8. Compétences et qualifications requis 
Le consultant (cabinet, ou groupement d’experts) devra disposer des expertises pluridisciplinaires nécessaires à l’élaboration des plans climat territoriaux (PCT), en conformité avec le guide méthodologique national. L’équipe proposée devra répondre aux profils ci-dessous :
· Chef de mission (obligatoire) :
· Qualifications générales :
· être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau Bac+5 minimum en développement durable, sciences de l’environnement ou du climat, planification territoriale ou autres disciplines connexes ;

· justifier d’au moins 10 années d’expérience professionnelle dans les domaines liés aux changements climatiques, au développement durable et à la gestion des ressources naturelles ;

· avoir au moins 5 ans d’expérience dans l’élaboration ou la mise en œuvre de plans climat à l’échelle territoriale.

· Qualifications spécifiques :

· justifier d’au moins 10 ans d’expérience en évaluation de la vulnérabilité climatique, en planification de l’adaptation au niveau national et/ou local, en priorisation et budgétisation des mesures ;

· justifier d’expériences pratiques de mise en œuvre ou d’accompagnement de processus liés au Plan National d’Adaptation (PNA) ;

· avoir contribué au moins à l’élaboration de 05 plans locaux intégrant le changement climatique ;

· avoir une bonne connaissance des enjeux liés aux études de vulnérabilité climatique, incluant les aspects géographiques, institutionnels et contractuels (ex. passation de marchés) ;

· avoir animé au moins 5 ateliers multipartites et formé des parties prenantes sur des outils techniques dédiés au climat ;

· disposer d’une expérience confirmée dans l’élaboration de fiches projet climat, y compris la formulation, la structuration et la budgétisation ;

· solides compétences en communication, rédaction et présentation en français.

· Expert en atténuation au changement climatique :
· diplôme Bac+5 en sciences de l’environnement, planification territoriale ou équivalent ;

· minimum 06 ans d’expérience sur les questions de changement climatique, dont des interventions au niveau international ;

· expérience démontrée dans l’élaboration de plan climat ;
· compétence dans la planification d’investissements locaux bas carbone ;

· connaissance des méthodologies et outils de quantification des émissions de GES ;
· expériences de formation locale, avec capitalisation des leçons tirées.
· Expert en adaptation au changement climatique :
· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 en sciences de l’environnement, planification territoriale ou tout autre domaine équivalent ;

· Justifier d’un minimum de six (06) années d’expérience dans les domaines liés au changement climatique, avec un accent particulier sur l’adaptation ;

· Avoir une expérience avérée dans l’élaboration de plans climat et/ou d’études de vulnérabilité, avec au moins deux (2) missions similaires réalisées ;

· Disposer de compétences confirmées en planification d’investissements locaux résilients au changement climatique, avec au moins trois (3) missions menées avec succès ;

· Avoir animé au moins cinq (5) sessions de formation locales sur les questions d’adaptation au changement climatique, avec une capacité démontrée de capitalisation des leçons apprises ;

· Posséder une bonne connaissance des cadres nationaux et internationaux de lutte contre le changement climatique (CDN, Accord de Paris, Agenda 2030, etc.) ;

· Maîtriser au moins trois (3) outils d’analyse climatique, de gestion territoriale ou d’approches participatives (ex. : SIG, matrices de vulnérabilité, analyses multicritères, etc.) ;

· Une expérience de travail avec les collectivités territoriales, les partenaires techniques et financiers, ou les ONG constituera un atout ;

· Disposer d’excellentes capacités rédactionnelles et de communication en français ; la connaissance d’une langue locale serait un avantage.
· Expert en décentralisation et développement local :
· diplôme Bac+5 en décentralisation, finances publiques locales, gouvernance locale, aménagement ou domaines équivalents ;

· au moins 5 ans d’expérience dans le domaine de la décentralisation et du développement local ;

· bonne maîtrise des processus de planification, de programmation et de budgétisation territoriale ;

· connaissance approfondie des cadres institutionnels locaux et de la passation des marchés publics au niveau local ;

· bonne compréhension des enjeux de fiscalité locale et de mobilisation des ressources.
· Expert en planification locale (planificateur) :

· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 en planification territoriale, aménagement du territoire, sciences de l’environnement, géographie, urbanisme, ou tout autre domaine équivalent ;

· Justifier d’au moins cinq (5) années d’expérience professionnelle dans la planification locale (élaboration, mise à jour ou évaluation de PDCT, PDC, PADD, etc.) ;

· Avoir une bonne maîtrise des processus de décentralisation et du cadre juridique de la planification au niveau des collectivités territoriales ;

· Avoir participé à au moins deux (2) missions intégrant les enjeux du changement climatique dans la planification locale (adaptation, résilience, gestion des risques climatiques, etc.) ;

· Expérience confirmée dans l’intégration des enjeux environnementaux et climatiques dans les documents de planification locale et la priorisation des investissements résilients ;

· Compétences en animation de processus participatifs, en concertation territoriale, et en appui institutionnel aux CT ;

· Maîtrise des outils de diagnostic territorial, de géolocalisation, et d’évaluation des vulnérabilités climatiques (ex. : SIG, matrices de vulnérabilité, etc.) ;

· Expérience de travail avec les Collectivités Territoriales, les ARD, les services techniques déconcentrés, ou les partenaires techniques et financiers ;

· Capacités avérées en rédaction de rapports stratégiques, en synthèse et en présentation de données spatiales et techniques ;

· Excellente maîtrise du français, tant à l’oral qu’à l’écrit ; la connaissance d’au moins une langue locale est un atout.
· Spécialiste genre et inclusion sociale :
· expérience prouvée dans l’intégration des considérations genre, jeunesse et équité sociale dans les politiques publiques et les plans locaux ;

· capacité à organiser et animer des ateliers participatifs inclusifs dans des contextes communautaires diversifiés.

· Animateur / Facilitateur communautaire (optionnel selon le contexte) :
· expérience en mobilisation communautaire, facilitation d’ateliers participatifs et animation sociale en contexte local ;

· bonne capacité de communication en français et en langues locales.
· Expert en cartographie avec comme profil :

· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 en géographie, géomatique, cartographie, sciences de l’environnement, gestion des ressources naturelles ou toute autre discipline équivalente ;

· Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau maîtrise ou équivalent ;

· Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq (05) ans ;

· Être spécialiste en gestion des ressources naturelles, avec une solide expérience en gestion intégrée (biophysique, spatiale, temporelle et socio-économique) ;

· Maîtriser les Systèmes d’Information Géographique (SIG) et la cartographie ;

· Avoir une bonne connaissance des systèmes de gestion de bases de données (Access, Oracle, Excel) ;

· Disposer de compétences en photo-interprétation et télédétection ;

· Maîtriser les relevés GPS et leur intégration dans un SIG ;

· Avoir une bonne connaissance des questions environnementales et des impacts sociaux des projets ;

· Maîtriser les outils de cartographie et du SIG ;

· Justifier d’une expérience avérée dans un poste similaire ;

· Disposer de compétences pédagogiques pour assurer l’animation de sessions de restitution et la formation d’équipes.

9. Méthode de sélection
La sélection du cabinet se fera suivant la Sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC). La procédure de sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) repose sur plusieurs étapes clés visant à garantir une évaluation des compétences techniques et du coût des prestations.

Tout commence par un appel à manifestation d’intérêt, permettant d’identifier les cabinets qualifiés. À l’issue de cette phase, une liste restreinte est constituée, regroupant les cabinets les plus aptes à répondre aux exigences de la mission.

Les cabinets sélectionnés sont ensuite invités à soumettre leurs propositions techniques et financières. L’évaluation de ces propositions se déroule en deux étapes : d’abord l’analyse de la qualité technique, puis l’examen des aspects financiers. 

La sélection finale s’appuie sur une combinaison des scores obtenus lors des évaluations technique et financière. 
NB : Afin de garantir la rapidité dans l’élaboration des Plans Climat Territoriaux, aucun cabinet ni groupe d’experts ne pourra être attributaire de plus d’une mission/lot. Le tableau ci-après présente la répartition des lots/missions selon les différentes zones.
Tableau 1 : Répartition des plans climats à réaliser par lot
	Les zones
	Régions
	Lots/mission
	Nombre de PCTs
	Nombre de communes couvertes

	Zone nord
	Louga- Matam- Saint-Louis
	1
	10
	19

	Ouest
	Thiès – Mbour-Tivaoune
	2
	3
	15

	Ouest-centre
	Kaolack- Kaffrine- Fatick et Diourbel
	3
	12
	20

	Est
	Kédougou- Tambacounda
	4
	6
	8

	Sud
	Kolda- Sédhiou- Ziguinchor
	5
	9
	11

	Dakar (ouest)
	Guédiawaye- Dakar- Rufisque- Keur Massar et Pikine
	6
	5
	51


10. Annexes

10.1. Annexe 1 : REPARTITION DES Communes pour l’élaboration de Plans Climat Territoriaux

	Régions
	Département
	 Communes
	Nombre de PCT

	
	Dakar
	Gorée
	1

	
	
	Plateau
	

	
	
	Medina
	

	
	
	Gueule tapée Fass Colobane
	

	
	
	Fann point e amitié
	

	
	
	Grand Dakar
	

	
	
	Biscuiterie
	

	
	
	Hlm
	

	
	
	Hann bel air
	

	
	
	Sicap liberté
	

	
	
	Dieuppeul derkle
	

	
	
	Ouakam
	

	
	
	Ngor
	

	
	
	Yoff
	

	
	
	Mermoz-sacre cœur
	

	
	
	Grand Yoff
	

	
	
	Patte d'oie
	

	
	
	Parcelles assainies
	

	
	
	Camberene
	

	
	Pikine
	Yeumbeul nord
	1

	
	
	Yeumbeul sud
	

	
	
	Malika
	

	
	
	Pikine ouest
	

	
	
	Pikine est
	

	
	
	Pikine nord (sud)
	

	
	
	Daliford
	

	
	
	Djidah Thiaroye kao
	

	
	
	Guinaw rail nord
	

	
	
	Guinaw rail sud
	

	
	
	Thiaroye sur mer
	

	
	
	Tivaouane diacksao
	

	
	
	Thiaroye gare
	

	
	
	Mbao
	

	
	
	Diamaguene Sicap mbao
	

	
	Keur Massar
	Keur Massar Nord
	1

	
	
	Keur Massar Sud
	

	
	Rufisque


	Bargny
	1

	
	
	Sébikhotane
	

	
	
	Diamniadio
	

	
	
	Rufisque nord (centre)
	

	
	
	Rufisque est
	

	
	
	Rufisque ouest
	

	
	
	Golf sud
	

	
	Guédiawaye


	Sam notaire
	1

	
	
	Ndiareme limamoulaye
	

	
	
	Wakhinane nimzatt
	

	
	
	Medina gounass
	

	Total PCT dans la Région de Dakar
	5

	Diourbel
	Bambey
	Bambeye
	1

	
	Diourbel
	Diourbel
	1

	
	Mbacké
	Mbacke
	1

	
	
	Touba
	

	Total PCT dans la Région de Diourbel
	3

	Fatick
	Fatick


	Fatick
	1

	
	
	Dioffior
	

	
	Gossas
	Gossas
	1

	
	Foundiougne
	Foundiougne
	1

	
	
	Passy
	

	
	
	Sokone
	

	Total PCT dans la Région de Fatick
	3

	Kaffrine
	Birekelane
	Birekelane
	Dispose déjà d’un plan climat

	
	Kaffrine
	Kaffrine
	1

	
	Maléme Hoddar
	Maléme Hoddar
	1

	
	Koungheul
	Koungheul
	1

	Total PCT dans la Région de Kaffrine
	3

	Kaolack
	Guinguinéo
	Guinguiné
	1

	
	Kaolack
	Kahone
	1

	
	
	Kaolack
	

	
	
	Gandiaye
	

	
	
	Ndoffane
	

	
	Nioro
	Nioro du Rip
	1

	Total PCT dans la Région de Kaolack
	3

	Kédougou
	Saraya
	Saraya
	1

	
	Salamata
	Salamata
	1

	
	Kédougou
	Kédougou
	1

	Total PCT dans la Région de Kédougou
	3

	Kolda 
	Kolda
	Kolda
	1

	
	Médina Yoro Foula
	Médina Yoro Foulah
	1

	
	Vélingara
	Vélingara
	1

	Total PCT dans la Région de Kolda
	3

	Louga
	Louga
	Louga
	1

	
	Linguère
	Linguère
	1

	
	Linguère
	Dahra
	1

	
	Kébémer
	Kébémer
	1

	Total PCT dans la Région de Louga
	4

	Matam
	Matam

 

 
	Matam
	1

	
	
	Ourrosogui
	

	
	
	Thilogne
	

	
	Ranérou
	Ranérou
	1

	
	Kanel

 

 
	Kanel
	1

	
	
	Waoudé
	

	
	
	Sémmé
	

	Total PCT dans la Région de Matam
	3

	Saint-Louis
	Podor


	Podor
	1

	
	
	Golléré
	

	
	
	Ndioum
	

	
	Saint-Louis


	Rosso-Sénégal
	1

	
	
	Niandane
	

	
	
	Saint-Louis
	

	
	Dagana
	Dagana
	1

	
	
	Richard-Toll
	

	Total PCT dans la Région de Saint-Louis
	3

	Sedhiou
	Sédhiou
	Sedhiou
	1

	
	
	Marsassoum
	

	
	Boukiling
	Bounkiling
	1

	
	Goudomp
	Goudomp
	1

	Total PCT dans la Région de Sedhiou
	3

	Tambacounda
	Tambacounda
	Tambacounda
	1

	
	Koupentoum

 
	Kounpentoum
	1

	
	
	Goudiry
	

	
	Bakel

 
	Bakel
	1

	
	
	Diawara
	

	Total PCT dans la Région de Tambacounda
	3

	Thiès
	Thiés

 

 

 

 

 

 
	Cayar
	1

	
	
	Pout
	

	
	
	Khombole
	

	
	
	Ville de Thiès
	

	
	
	Thiès Est
	

	
	
	Thiès Ouest
	

	
	
	Thiès Nord
	

	
	Tivaouane

 

 
	Tivaouane
	1

	
	
	Mboro
	

	
	
	Méckhé
	

	
	Mbour

 

 

 

 
	Mbour
	1

	
	
	Saly Portudal
	

	
	
	Nguékokh
	

	
	
	Thiadiaye
	

	
	
	Joal Fadiouth
	

	Total PCT dans la Région de Thiès
	3

	Ziguinchor
	Ziguinchor
	Ziguinchor
	1

	
	Bignona
	Bignona
	1

	
	
	Thionck-Essyl
	

	
	Oussouye
	Oussouye
	1

	Total PCT dans la Région de Ziguinchor
	3

	TOTAL DES PCT A REALISER DANS LE CADRE DU PACASEN
	45


10.2. Annexe 2 : liste des communes bénéficiaires du PACASEN

Tableau 2 : Liste des Communes bénéficiaires du PACASEN
	Dakar
	N°
	Département
	 Communes

	
	VILLES

	
	1
	Dakar
	Dakar

	
	2
	Guédiawaye
	Guédiawaye

	
	3
	Pikine
	Pikine

	
	4
	Rufisque
	Rufisque

	
	COMMUNES

	
	5
	Dakar
	Gorée

	
	6
	Dakar
	Plateau

	
	7
	Dakar
	Medina

	
	8
	Dakar
	Gueule tapée fass colobane

	
	9
	Dakar
	Fann point e amitié

	
	10
	Dakar
	Grand Dakar

	
	11
	Dakar
	Biscuiterie

	
	12
	Dakar
	Hlm

	
	13
	Dakar
	Hann bel air

	
	14
	Dakar
	Sicap liberté

	
	15
	Dakar
	Dieuppeul derkle

	
	16
	Dakar
	Ouakam

	
	17
	Dakar
	Ngor

	
	18
	Dakar
	Yoff

	
	19
	Dakar
	Mermoz-sacre cœur

	
	20
	Dakar
	Grand Yoff

	
	21
	Dakar
	Patte d'oie

	
	22
	Dakar
	Parcelles assainies

	
	23
	Dakar
	Camberene

	
	24
	Pikine
	Yeumbeul nord

	
	25
	Pikine
	Yeumbeul sud

	
	26
	Pikine
	Malika

	
	27
	Pikine
	Pikine ouest

	
	28
	Pikine
	Pikine est

	
	29
	Pikine
	Pikine nord (sud)

	
	30
	Pikine
	Daliford

	
	31
	Pikine
	Djidah Thiaroye kao

	
	32
	Pikine
	Guinaw rail nord

	
	33
	Pikine
	Guinaw rail sud

	
	34
	Pikine
	Thiaroye sur mer

	
	35
	Pikine
	Tivaouane diacksao

	
	36
	Pikine
	Diamaguene Sicap mbao

	
	37
	Keur Massar
	Keur Massar Nord

	
	38
	Keur Massar
	Keur Massar Sud

	
	39
	Pikine
	Thiaroye gare

	
	40
	Pikine
	Mbao

	
	41
	Rufisque
	Bargny

	
	42
	Rufisque
	Sébikhotane

	
	43
	Rufisque
	Diamniadio

	
	44
	Rufisque
	Rufisque nord (centre)

	
	45
	Rufisque
	Rufisque est

	
	46
	Rufisque
	Rufisque ouest

	
	47
	Guédiawaye
	Golf sud

	
	48
	Guédiawaye
	Sam notaire

	
	49
	Guédiawaye
	Ndiareme limamoulaye

	
	50
	Guédiawaye
	Wakhinane nimzatt

	
	51
	Guédiawaye
	Medina gounass

	Région de Diourbel

	Diourbel
	52
	Bambey
	Bambeye

	
	53
	Diourbel
	Diourbel

	
	54
	Mbacké
	Mbacke

	
	555
	Mbacké
	Touba

	Région de Fatick

	Fatick
	56
	Fatick
	Fatick

	
	57
	Fatick
	Dioffior

	
	58
	Gossas
	Gossas

	
	59
	Foundiougne
	Foundiougne

	
	60
	Foundiougne
	Passy

	
	61
	Foundiougne
	Sokone

	Région de Kaffrine

	Kaffrine
	62
	Kaffrine
	Kaffrine

	
	63
	Birekelane
	Birekelane

	
	64
	Maléme Hoddar
	Maléme Hoddar

	
	65
	Koungheul
	Koungheul

	Région de Kaolack

	Kaolack
	66
	Guinguinéo
	Guinguiné

	
	67
	Kaolack
	Kahone

	
	68
	Kaolack
	Kaolack

	
	69
	Nioro
	Nioro du Rip

	
	70
	Kaolack
	Gandiaye

	
	71
	Kaolack
	Ndoffane

	Région de Kédougou

	Kédougou
	72
	Saraya
	Saraya

	
	73
	Salamata
	Salamata

	
	74
	Kédougou
	Kédougou

	Région de Kolda

	Kolda 
	75
	Kolda
	Kolda

	
	76
	Médina Yoro Foula
	Médina Yoro Foulah

	
	77
	Vélingara
	Vélingara

	Région de Louga

	Louga
	78
	Louga
	Louga

	
	79
	Linguère
	Linguère

	
	80
	Linguère
	Dahra

	
	81
	Kébémer
	Kébémer

	Région de Matam

	Matam
	82
	Matam

 

 
	Matam

	
	83
	
	Ourrosogui

	
	84
	
	Thilogne

	
	85
	Ranérou
	Ranérou

	
	86
	Kanel

 

 
	Kanel

	
	87
	
	Waoudé

	
	88
	
	Sémmé

	Région de Saint-Louis

	Saint-Louis
	89
	Podor
	Podor

	
	90
	Saint-Louis
	Rosso-Sénégal

	
	91
	Saint-Louis
	Niandane

	
	92
	Dagana
	Dagana

	
	93
	Podor
	Ndioum

	
	94
	Dangan
	Richard-Toll

	
	95
	Podor
	Golléré

	
	96
	Saint-Lou
	Saint-Louis

	Région de Sédhiou

	Sedhiou
	97
	Sédhiou
	Sedhiou

	
	98
	Sédhiou
	Marsassoum

	
	99
	Boukiling
	Bounkiling

	
	100
	Goudomp
	Goudomp

	Région de Tambacounda

	Tambacounda
	101
	Tambacounda
	Tambacounda

	
	102
	Koupentoum

 
	Kounpentoum

	
	103
	
	Goudiry

	
	104
	Bakel

 
	Bakel

	
	105
	
	Diawara

	Région de Thiès

	Thiès
	106
	Thiés

 

 

 

 

 

 
	Cayar

	
	107
	
	Pout

	
	108
	
	Khombole

	
	109
	
	Ville de Thiès

	
	110
	
	Thiès Est

	
	111
	
	Thiès Ouest

	
	112
	
	Thiès Nord

	
	113
	Tivaouane

 

 
	Tivaouane

	
	114
	
	Mboro

	
	115
	
	Méckhé

	
	116
	Mbour

 

 

 

 
	Mbour

	
	117
	
	Saly Portudal

	
	118
	
	Nguékokh

	
	119
	
	Thiadiaye

	
	120
	
	Joal Fadiouth

	Région de Ziguinchor

	Ziguinchor
	121
	Ziguinchor
	Ziguinchor

	
	122
	Bignona
	Bignona

	
	123
	Oussouye
	Oussouye

	
	4
	Bignona
	Thionck-Essyl


10.3.  Annexe 2 : guide harmonisé 
Le guide est joint au TDR

� GIEC, 2014


� GIEC, 2007


� GIEC, 2014 : Changements climatiques : Incidences, adaptation et vulnérabilité – Résumé à l’intention des décideurs, AR5 WGII
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